
Date de parution: Le lundi 11 janvier 2021 à 10h59  

Article signé par: Pierre DUPOUY - Cathy GUILBAUD-DUPOUY  

Adresse url de base: https://lejournaldugers.fr/index.php/article/46484-une-seconde-vie-pour-les-sapins-de-noel  

Une seconde vie pour les sapins de Noël

Une seconde vie pour les sapins de Noël

Avec un petit pincement au coeur, vous avez retiré les boules et les guirlandes de votre sapin de Noël. Les fêtes sont terminées.

Les sapins artificiels vont réintégrer les greniers jusqu'à décembre prochain.

Mais les sapins naturels, que va-t-on en faire?

Si vous avez des chèvres ou connaissez des propriétaires de chèvres, faites-leur cadeau de votre sapin ! En effet, elles en sont friandes et les valeurs nutritionnelles
de l'épineux aideraient les biquettes à affronter les rigueurs hivernales ! 

Pas de chèvres dans votre entourage ? Vous pouvez  déposer vos sapins  jusqu'au 20 janvier place du Foirail où un endroit leur est réservé au centre de la
place.

Après cette date, ils seront débités et utilisés pour confectionner du compost et du paillage qui viendra enrichir la terre des jardinières de la mairie, peut-être celle
des nouvelles jardinières de l'église qui accueillent deux oliviers.
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